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Addendum 

La Mission permanente de la Yougoslavie a fait parvenir au secrétariat 
la communication ci-après, en date du 22 février 1988. 

La Mission permanente de la République federative socialiste de 
Yougoslavie auprès de l'Office des Nations Unies et des autres organi
sations internationales à Genève présente ses compliments au secrétariat du 
GATT et, au sujet de la notification qu'elle a présentée le 
25 novembre 1987 au titre de l'article XXVIII, a l'honneur de demander que 
les modifications suivantes soient apportées à la Liste de la Yougoslavie. 

Annexe II, page 6, colonne 1, remplacer la position tarifaire 
n° 08.11.904 par le n° 0811.903. 

Annexe II, page 47, colonne 3, supprimer le droit de douane corres
pondant à la position n° 5516.1. 

Annexe III, page 5, colonne 2, remplacer la position tarifaire 
n° 0811.904 par le n° 0811.903. 

Annexe IV, page 5, colonne 1, remplacer la position n° 0811.904 par 
le n° 0811.903. 

Ces modifications ont pour objet de rectifier les erreurs typo
graphiques que comportait la Liste. 

Distribuée sous couvert du document SECRET/HS/16 du 7 décembre 1987. 
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